
Concours
Soumis à l´accord AMP-OMC 

*

1. Pouvoir adjudicateur

1.1 Adjudicateur:
Département des infrastructures. Service Immeubles, Patrimoine et
Logistique (SIPAL), 467 Parlement nouveau sur le site de Perregaux à
Lausanne 

Organisateur de la procédure:
Département des infrastructures. Service Immeubles, Patrimoine et
Logistique (SIPAL). Division architecte cantonal

François-Joseph Z’Graggen, Place de la Riponne 10, 1014 Lausanne/
Suisse, Tél.: 021 316 73 15, Fax: 021 316 73 47, 
E-mail: francois-joseph.z’graggen@vd.ch, 
Adresse internet: www.simap.ch ou www.vd.ch/nouveauparlement

1.2 Genre de pouvoir adjudicateur: Canton

1.3 Type de procédure: sélective

2. Objet du marché

2.1 Nom du projet:
Concours à 2 degrés après présélection pour un parlement nouveau sur le
site de Perregaux, Lausanne 

2.2 Genre de prestations de concours: Architecture 
- Catégorie de service: Architecture, conseils et études techniques 
- Autres: Prestations ingénieurs civils et CVSE 

2.3 Référence du dossier: 467 

2.5 Description sommaire du projet et du marché:
Projet pour un nouveau bâtiment pour le Grand Conseil vaudois. L’enjeu
de la reconstruction du parlement sur le site de Perregaux est essentielle-
ment une question architecturale et urbanistique touchant à la silhouette
de l’ensemble médiéval d’importance nationale qu’est la Cité de Lausan-
ne. Le parlement nouveau doit être exemplaire sur le plan de l’écriture ar-
chitecturale et de la prise en compte des valeurs du développement
durable. 

2.6 Lieu de réalisation du projet: Place du Château, Lausanne 

2.7 Délai de réalisation du projet:
- Indications: Octroi du crédit d´ouvrage par le Grand Conseil: fin 2009
Chantier: 2010 - 2011

2.8 Marché(s): Un seul marché sans lot 

3. Conditions

3.1 Conditions générales de participation:
La procédure de qualification est ouverte aux architectes établis en Suisse
ou dans un pays signataire de l’accord AMP-OMC sur les marchés pu-
blics. 

3.2 Justificatifs requis pour remplir les conditions générales:
Copie du diplôme ou de l’inscription au Registre REG A ou B, ou preuve
de l’équivalence.

3.3 Critères d´aptitude et de sélection: 
Conformément aux critères cités ci-dessous.
Etre porteurs d’un diplôme universitaire EPF, AAM, EAUG ou d’une
haute école spécialisée suisse HES ou ETS ou titulaire d’un diplôme
étranger reconnu équivalent, soit inscrits au Registre des architectes
REG, rubrique A ou B (cf. 4.10). 

3.5 Critères de jugement:
Conformément aux critères suivants par ordre d’importance:

3.6 Association de bureaux:
La constitution d’un groupe pluridisciplinaire sera requise lors du 2e de-
gré.

3.7 Sous-traitance: Pas admise. 
3.8 Dossier de candidature:

Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants: 
Les éléments permettant au jury d’évaluer les qualités du candidat eu
égard aux critères énoncés sous 3.5 ci-dessus et les exigences indiquées
sous 3.9 ci-dessous. 
- Le cahier des charges peut être obtenu: A l’adresse du chapitre 1.1
- Dossier téléchargeable sur le site www.simap.ch: Oui
- Remarques: Cet avis et le règlement-programme font office de cahier
des charges.
Le téléchargement du règlement-programme du concours est gratuit. 

3.9 Remise des dossiers de candidature: A l’adresse du chapitre 1.1 
- Délai pour la remise des dossiers de candidature: 29/01/2008 
- Exigences formelles pour la remise du dossier de candidature:
Le dossier de candidature, libre de présentation (4 A4 verticales ou 2 A3
horizontales, uniquement recto et leur copie pdf sur CD), comportera
obligatoirement, en plus des coordonnées du bureau, son adresse e-mail.
Envoi du dossier par poste exclusivement, le cachet postal faisant foi.

3.11  Nombre de candidats qui seront invités à déposer une offre: 
environ 30 

3.13 Calendrier de déroulement du concours:
- Envoi par courriel du programme de concours définitif aux candidats
choisis: mars 2008.
- Réponse aux questions: 18 avril 2008.
- Rendu 1er degré: 2 juin 2008.
- Rendu 2e degré: octobre 2008. 

3.14 Langue(s) des documents de concours: Français
3.15 Langue(s) acceptée(s) pour la remise du projet et l’exécution du marché:

Français
Visite: ruines accessibles le 08.01.08 de 10 à 17 h

4. Autres informations

4.1 Noms des membres du jury et  des experts:
- Coprésidents:
- M. Yves Christen, ancien président du Conseil national
- Lord Norman Foster, architecte
- Membres non professionnels:
- Mme Anne Baehler Bech, députée, présidente du Grand Conseil
- M. Dominique Bourg, professeur UNIL
- Mme Françoise Jaunin, journaliste
- M. Jacques Perrin, député, 1er vice-président du Grand Conseil
- M. Olivier Rapin, secrétaire général du Grand Conseil
- Membres professionnels:
- M. Gonçalo Byrne, architecte, Lisbonne
- Mme Nicole Christe, architecte de la Ville de Lausanne
- M. Bernhard Furrer, architecte dipl. EPFZ, président de la Commission
fédérale des monuments historiques, Berne
- M. Charles-André Meyer, architecte, dipl. EPFZ, Sion
- M. Eric Perrette, architecte cantonal
- Mme Doris Wälchli, architecte dipl. EPFL, Lausanne
- Suppléant non professionnel:
- M. Igor Santucci, secrétaire général adjoint du Grand Conseil
- Suppléants professionnels:
- M. Ivo Frei, architecte dipl. EPFL, Lausanne
- M. François-Joseph Z’Graggen, architecte dipl. EPFL, chef de projet
SIPAL
- Experts:
- M. Sergio Cattaneo, achitecte dipl. EPFZ, Bellinzone
- M. Yves Roulet, ingénieur en environnement au SIPAL
- Experts politiques:
- M. Pascal Broulis, conseiller d’Etat, chef du Département des finances
et des relations intérieures
- M. François Marthaler, conseiller d’Etat, chef du Département des
infrastructures
- M. Laurent Chappuis, député, 2e vice-président du Grand Conseil

Critères Pondération

1. Qualités de la réflexion et de la production architec-
turale du candidat eu égard à la problématique posée. 35

 
 
 

 
« Vue de Lausanne » par Francis Towne, 1781 (Fitzwilliam Museum, Cambridge) 
 
 
 
 Par lement  nouveau 

2. Références de la production propres témoignant de
la capacité à concevoir et réaliser un objet architec-
tural d’une certaine complexité, mais pas forcément
dans un site construit, ou exemples historiques choi-
sis et commentés par le candidat en fonction du
contexte du problème posé, afin d’en justifier la per-
tinence. 30

3. Expériences acquises dans le domaine du développe-
ment durable. 20

4. Références concernant le respect des coûts durant
l’entier du développement des projets (de l’avant-
projet au décompte final). 10

5. Qualité du dossier de présentation. 5

Critères Pondération



- M. Jean-Marie Surer, député et président du groupe libéral du Grand
Conseil
- M. Jean-Michel Favez, député et président du groupe socialiste du
Grand Conseil
- M. Olivier Français, directeur des Travaux, Ville de Lausanne, suppléé
par M. Jean-Christophe Bourquin, directeur de la Sécurité sociale et de
l’environnement, Ville de Lausanne 

4.2 La décision du jury a-t-elle force obligatoire pour l’adjudicateur?: Oui
- Remarque: Le mandat sera octroyé sous réserve de l’approbation par les
autorités compétentes. 

4.3 Planche de prix: CHF 200 000.– HT
Les prix et mentions ne seront distribués qu’à l’issue du second degré.
Dans ces CHF 200 000.–, un montant d’environ CHF 90 000.– HT est
réservé à titre d’indemnités pour l’ensemble des projets rendus et admis
au jugement du deuxième degré.

4.4 Droit des candidats à une indemnité fixe: Non
4.5 Règles concernant l’anonymat:

Voir règlement-programme sur sites www.simap.ch ou 
www.vd.ch/nouveauparlement 

4.8 Conditions particulières régissant la procédure:
Le présent appel d’offres est subordonné à la décision du Grand Conseil,
à la prochaine session parlementaire, sur le crédit de CHF 850 000.–
destiné notamment à financer la présente procédure. 

4.9 Publication officielle faisant foi: FAO 
4.10 Autres indications: 

Les architectes Ferrari - Gachet - Mestelan et le bureau d’ingénieurs civils
AIC qui avaient reçu le mandat de rénover l’enveloppe du bâtiment
Perregaux, puis de gérer les ruines après l’incendie du 14 mai 2002 sont
autorisés à participer à la présente procédure (art. 7, al. 2 RMP). 

4.11 Indication des voies de recours:
Le présent appel d’offres peut faire l’objet d’un recours au Tribunal
administratif, avenue Eugène-Rambert 15, 1014 Lausanne.
Le recours, dûment motivé, doit être déposé dans les 10 jours dès la
publication. 


